
COMPTE 

M41     
TYPOLOGIES        Nature LIBELLE COMPTE M41

DETAILS (Libellés 

éléments)
DUREE EN ANNEE

201 Frais d'établissement 201 Frais d'établissement 5

2031 Frais d'études
Frais d'études non suivis de 

travaux 
5

2032 Frais  de recherche et de développement 5

2033 Frais d'insertion
Frais d'insertion non suivis de 

réalisation
5

2051
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, 

logiciels, droits et valeurs similaires

Concessions, Brevets, Licences, 

Logiciels bureautiques , 

applications informatiques

5

2053 Droit de superficie NA

2087 Immobilisations incorporelles reçues au titre d'une mise à disposition 5

2088 Autres immobilisations incorporelles 5

2111 Terrains nus Terrains nus NA

2115 Terrains bâtis Terrains bâtis NA

2118 Autres terrains Autres terrains NA

2121 Agencement et aménagements de terrain - terrains nus

Terrains nus_ travaux de VDR sur 

terrains nus_clôture_mouvement 

de terres_frais implantation 

arbustes 

15

2125 Agencement et aménagements de terrain-terrains bâtis

Terrains bâtis_ travaux de VDR 

sur terrains 

bâtis_clôture_mouvement de 

terres

15

2128 Agencement et aménagements de terrain - autres terrains 

Autres terrains_travaux de 

VDR_clôture_mouvement de 

terre_grosses jardinières béton

15

2131 Bâtiments 30

2135
Installations générales, agencements, aménagements des

constructions - bâtiments d'exploitation
15

2141 Constructions sur sol d'autrui-bâtiments
Génie civil abritant les organes de 

production
30

2143 Constructions sur sol d'autrui-Droits de superficie NA

2145
Constructions sur sol d'autrui-Installations générales, agencements,

aménagements 
30

2147 Constructions sur sol d'autrui-ouvrages hydrauliques de génie civil
Aménagement de CG pour 

mutation des équipements
30

2148 Constructions sur sol d'autrui-autres constructions 30

2151 Installations complexes spécialisées Canalisations 50

21533 Installations complexes spécialisées+ installations périphériques 

unités complexes fixes d’usage 

spécialisé pouvant comprendre 

constructions, matériels ou pièces 

qui, même séparables par nature, 

sont techniquement liés pour leur 

fonctionnement et que cette 

incorporation de caractère 

irréversible rend passible du 

même rythme d’amortissement,  

moteurs et turbines de 

cogénération

15

21533 Installations à caractère spécifique - chauffage urbain - réseaux Réseaux de chaleur ou de froid 

(CG et tuyauterie)

50

21533

Installations à caractère spécifique - chauffage urbain chaudières, échangeurs de 

chaleur,systèmes de traitement 

des fumées et cheminées, 

canalisations en chaufferie et 

sous-stations

25

21538 Installation à caractère spécifique -autres
travaux extension turbine 

cogénération

25

21543 Matériel industriel -chauffage urbain Bruleurs, pompes, vannes 15

21553 Outillage industriel -chauffage urbain 10

21568 Matériel spécifique d'exploitation-autres 15

21573
Agencements et aménagements du matériel et outillage industriels-

Chauffage urbain
15

216 collections et œuvres d'arts 216 Collections et œuvres d'arts NA

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers

Pour constructions dont le service 

n'est ni propriétaire, ni 

affectataire, ni bénéficiaire d'une 

mise à disposition

15

2182 Matériel de transport Véhicules exploitation 5

2182 Matériel de transport Véhicules Industriels 10

2183 Matériel de bureau et matériel informatique Informatique, PC 5

2184 Mobilier Mobilier( bureau, chaise…) 10

2185 Cheptel 8

2186 Emballages récupérables 5

2188 Autres 10

214

215

218

203

208

211

212

213

Frais d’études, de recherche 

et de développement et frais 

d’insertion

Autres immobilisations 

corporelles 

Installations, matériel et 

outillage technique

Terrains 

Agencements et 

aménagements de terrain

Constructions 

Constructions sur sol 

d'autrui

 Autres immobilisations 

incorporelles 

Les amortissements en cours se poursuivent selon les modalités initiales

Pour les biens acquis par lot, la sortie d'un bien s'effectue pour la valeur nette comptable, selon la méthode du coût moyen pondéré.

DUREES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE RCU                                                                                                                           

plan de comptes M41 applicable aux services publics de distribution d'énergie

électrique et gazière

Les règles d'amortissement  :  

Les biens meubles et immeubles sont amortis à leur coût d'acquisition , leur coût de production ou leur valeur vénale

Le calcul de l'amortissement est effectué en mode linéaire au prorata temporis à compter de la date de mise en service 



COMPTE 

M49
TYPOLOGIES        NATURE LIBELLE COMPTE M49 DETAILS (Libellés éléments)

DUREE EN 

ANNEE

201 Frais d'établissement 201 Frais d'établissement 5

2031 Frais d'études Frais d'études non suivis de travaux 5

2032 Frais  de recherche et de développement 5

2033 Frais d'insertion Frais d'insertion 5

2051
Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Concessions, Brevets, Licences, Logiciels bureautiques , applications 

informatiques
5

2053 Droit de superficie NA

2087
Immobilisations incorporelles reçues au titre d'une mise à 

disposition 
5

2088 Autres immobilisations incorporelles 5

2111 Terrains nus Terrains nus NA

2115 Terrains bâtis Terrains bâtis NA

2118 Autres terrains Autres terrains NA

2121 Agencement et aménagements de terrain - terrains nus Terrains nus 15

2125 Agencement et aménagements de terrain - terrains bâtis Terrains bâtis 15

2128
Agencement et aménagements de terrain - autres

terrains 
Autres terrains 15

21311 Constructions - bâtiments d'exploitation Bâtiments d'exploitation- Budget assainissement : Stations d'épuration 50

21311 Constructions - bâtiments d'exploitation Bâtiments de captage -stations de relèvement-Réservoirs d'eau 40

21315 Constructions - bâtiments administratifs Bâtiments administratifs 30

21351
Installations générales, agencements, aménagements es

constructions - bâtiments d'exploitation
Aménagement bâtiments d'exploitation 30

21355
Installations générales, agencements, aménagements

des constructions - bâtiments administratifs
Aménagement bâtiments administratifs 20

2138 Autres constructions 30

21411 Constructions sur sol d'autrui-bâtiments exploitation Génie civil abritant les organes de production 30

21415 Constructions sur sol d'autrui-bâtiments administratifs 30

2143 Constructions sur sol d'autrui-Droits de superficie NA

21451
Constructions sur sol d'autrui-Installations générales,

agencements, aménagements -bâtiments exploitation
30

21455
Constructions sur sol d'autrui-ouvrages hydrauliques de

génie civil bâtiments administratifs
Aménagement de CG pour mutation des équipements 30

2148 Constructions sur sol d'autrui-autres constructions 30

2151 Installations complexes spécialisées 50

21531
Installations à caractère spécifique - réseaux d'adduction

d'eau
Réseaux d'adduction d'eau 50

21532
Installations à caractère spécifique - réseaux

d'assainissement
Réseaux d'assainissement 50

2154 Matériel industriel Matériel industriel 15

2155 Outillage industriel Outillage industriel 10

21561
Matériel spécifique d'exploitation - service distribution 

d'eau 
Distribution eaux 30

21562
Matériel spécifique d'exploitation - service 

assainissement 
Matériel spécifique d'exploitation d'assainissement 30

2157
Agencements et aménagements du matériel et outillage

industriels 
15

216 collections et œuvres d'arts 216 Collections et œuvres d'arts NA

2181
Installations générales, agencements et aménagements

divers
Aménagements divers 15

2182 Matériel de transport
Véhicules légers autres que voirie et propreté, Matériel de transport , 

véhicules légers, tourisme
5

2182 Matériel de transport Camions, tracteurs, Véhicules Industriels et engins divers 10

2183 Matériel de bureau et matériel informatique

Matériel de bureau et informatique , Ordinateurs fixes ou portables 

Périphériques et accessoires ordinateurs ( APN, scanners,vidéo pro, 

bornes de pointage, TPE, etc…,Serveurs et équipements 

réseau,Equipements d'impression bureautiqu,eAutocommutateurs et 

serveurs téléphonie,Terminaux téléphonie fixe et radiocom,Tablettes ou 

ordiphones

5

2184 Mobilier Mobilier 10

2185 Cheptel 8

2186 Emballages récupérables 5

2188 Autres immobilisations corporelles Autres immobilisations corporelles 10

218

215

203

208

211

212

213

Installations, matériel et 

outillage technique

Autres immobilisations 

corporelles 

Frais d’études, de recherche 

et de développement et frais 

d’insertion

Terrains 

Agencements et 

aménagements de terrain

Constructions 

 Autres immobilisations 

incorporelles 

 DUREES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS  BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT 

Plan de comptes M49 applicable aux services publics

d'assainissement et de distribution d'eau potable

Constructions sur sol 

d'autrui

Les règles d'amortissement  :  

Les biens meubles et immeubles sont amortis à leur coût d'acquisition , leur coût de production ou leur valeur vénale

Le calcul de l'amortissement est effectué en mode linéaire au prorata temporis à compter de la date de mise en service 

Les amortissements en cours se poursuivent selon les modalités initiales

Pour les biens acquis par lot, la sortie d'un bien s'effectue pour la valeur nette comptable, selon la méthode du coût moyen pondéré.
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